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1 Contexte 
 

Le secteur « Route de Brügg nord » se situe au centre du quartier de Madretsch, à 

proximité immédiate de la place de la Croix.  

 

Il s’inscrit dans un périmètre en transition. Dernièrement, la tour de la place de la Croix 

a été entièrement rénovée. Une demande de permis de construire a récemment été 

déposée pour la construction d’un nouveau lotissement d’affectation mixte dans le 

secteur « Place de la Croix nord »1. Dans le cadre de la planification relative à ce 

périmètre, la Ville de Bienne a pu acquérir par échange la Villa Schnyder, qui vit 

désormais au rythme de l’InfoQuartier2 et s’ouvre ainsi, avec son jardin, au public. La 

rue de Madretsch ainsi que la place de la Croix seront intégralement réaménagées dans 

les cinq à dix prochaines années, redonnant au quartier une atmosphère plus sereine et 

conviviale. La route de Brügg fait également l’objet d’étude visant à sa revalorisation à 

moyen terme.  

 

 

Vue d’ensemble du centre de quartier de Madretsch 

                                                
1  Plan de quartier « place de la Croix Nord », approuvé par l’Office des affaires communales et de l’organisation 

du territoire le 14 octobre 2019. 
2  Chaque quartier de Bienne a un « InfoQuartier ». Il s’agit d’espaces de rencontre où tout un chacun peut nouer 

des contacts avec des personnes de son voisinage, participer à des activités, proposer son aide, concevoir des 
projets et contribuer à la vie de son quartier. Les InfoQuartiers renseignent aussi les habitantes et habitants sur 
les offres de loisirs et les possibilités d’aide au quotidien. 

Kreuzplatz 

Place de la croix 

Areal « Kreuzplatz-Nord » 

Aire « Place de la croix Nord » 

Areal « Brüggstrasse-Nord » 

Aire « Route de Brügg nord » 

Brüggstrasse-Nord  

Route de Brügg nord 

Madretschstrasse  

Rue de Madretsch 
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2 Situation initiale 
 

La Caisse de pensions Migros (CPM) est propriétaire de la parcelle RFB no 5337 

(4711 m2). En cette qualité, elle en est également la superficiante. Les droits de 

superficie courent encore jusqu’en 2040. La coopérative Migros Aar (Genossenschaft 

Migros Aare ; GMAA) est la superficiaire : dans les années 1970, elle a érigé sur ce 

terrain un bâtiment à vocation commerciale et d’habitation, abritant un supermarché 

Migros. Les bâtiments existants ne répondent plus aux exigences actuelles, et a fortiori 

à venir, en termes d’affectation, d’installations techniques, d’énergie et d’espaces 

sociaux. La structure du bâtiment ne s’y prêtant pas, il n’est pas envisageable, pour des 

raisons énergétiques, écologiques, urbanistiques et économiques, de procéder à une 

simple rénovation. La poursuite de l’exploitation jusqu’à l’échéance des droits de 

superficie ne s’avère pas non plus appropriée. 

 

Dans ce contexte, tant la CPM, en sa qualité de propriétaire foncière et de future 

investisseuse, que la GMAA en tant que future locataire générale de toutes les surfaces 

affectées à la vente, ont l’intention d’élaborer de nouveaux plans de développement pour 

la parcelle, en étroite collaboration avec la Ville de Bienne. L’objectif commun consiste 

à réaliser une nouvelle construction (de remplacement) durable et, pensée comme un 

tout, reproduisant le même panachage d’affectations (supermarché, autres surfaces de 

vente, services et appartements) et présentant un degré d’affectation total de 11 000 m2 

de surface de plancher hors sol au maximum, tout en offrant des possibilités judicieuses 

de continuer à exploiter le bâti existant (notamment le sous-sol). Ce nouveau 

développement permet de poursuivre une densification de qualité et de parvenir, avec 

d’autres développements alentour (dont le réaménagement de la place de la Croix), à 

revaloriser ce secteur et à renforcer l’attractivité du quartier en mettant en avant ses 

espaces publics, en garantissant une possibilité d’approvisionnement de proximité et en 

accentuant le rôle du centre du quartier de Madretsch. 

 

 

Vue aérienne sur le périmètre de planification (source : Google Earth)  
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3 Objectifs 
 

La présente planification vise à permettre la reconstruction des bâtiments de la CPM à 

la route de Brügg 3-5 (parcelle n° 5337). Dans ce cadre, il s’agit de veiller à la qualité 

globale de l’ensemble, soit notamment :  

 Amélioration de l’attractivité du centre du quartier de Madretsch (alentours de la 

place de la Croix), 

 Fonctionnalité et qualité d’usage des espaces publics encadrant le bâtiment,  

 Espaces publics libres garantissant sécurité et attractivité pour la déambulation 

piétonne,  

 Aménagement des rez-de-chaussée garantissant une interaction maximale avec 

l’espace public alentour, 

 Affectation du rez-de-chaussée à des activités commerciales, 

 Qualité de vie tant au niveau des futurs logements que des alentours du lotissement, 

 Espaces extérieurs privés permettant de répondre aux besoins des futurs habitants 

en matière de détente et de jeu, 

 Qualité d’usage des espaces extérieurs du lotissement,  

 Intégration urbanistique et qualité architecturale des futures constructions, 

 Concept de desserte (accès et stationnement) favorisant la mobilité douce et 

minimisant les impacts négatifs du trafic individuel motorisé et du trafic de livraison 

sur le milieu environnant, 

 Utilisation mesurée des ressources notamment en matière d’énergie, 

 Conception tenant compte du réchauffement climatique, en prévoyant d’une part des 

mesures d’adaptation et en limitant d’autre part l’aggravation du réchauffement au 

niveau local. 

 

4 Démarche générale 
 

La reconstruction du secteur « Route de Brügg 3-5 » en réponse aux objectifs énoncés 

au chapitre précédent implique de repenser intégralement la planification du site. En 

effet, approuvé en 1976, le plan de quartier en force est très précisément taillé à la 

mesure du lotissement existant dont la forme s’avère aujourd’hui dépassée. Sa révision 

complète doit être envisagée, impliquant une procédure de modification de la 

réglementation fondamentale en matière de construction de la compétence de la 

population biennoise. 

 

Afin de définir les nouvelles bases de planification et de construction, une première étude 

volumétrique a été conduite. Il s’agissait principalement de vérifier le potentiel 

constructible, en tenant compte de la volonté de maintenir des surfaces commerciales 

sur le site au niveau de l’ensemble du rez-de-chaussée et de réaliser dans les étages 

supérieurs principalement des logements.  

 



Modification partielle « Route de Brügg Nord » (ZPO 2.7) 
Rapport de planification 

 

Page 4 

 

 

Le propriétaire et l’autorité de planification ont ensuite approfondi les réflexions, 

aboutissant à une vision commune (idée directrice, disponible uniquement en allemand 

[annexe 1]) en vue du lancement d’une procédure garantissant la qualité urbanistique, 

architecturale et paysagère des futures constructions et leur intégration au site.  

 

Cette vision constitue la base de la présente modification partielle de la réglementation 

fondamentale en matière de construction pour le secteur « Route de Brügg nord », resp. 

l’édiction de la nouvelle zone à planification obligatoire, ZPO 2.7. Un concours 

d’architecture selon SIA 142 sera mené sur cette même base conjointement par la Ville 

de Bienne et la CPM.  

 

Les résultats du concours pourront à la fois servir de base pour l’édiction d’un plan de 

quartier (Ville de Bienne) et à l’établissement d’une demande de permis de construire 

(CPM). 

 

Le schéma ci-dessous offre une vue globale des étapes clés de la planification et des 

dépendances entre les procédures. Il ne contient volontairement pas encore de dates, 

la durée effective des études préliminaires étant à ce jour difficile à évaluer avec 

précision. 

 
Études prélim. 

                              

Densité  
                              

Desserte 
                              

Affectations  
                              

Foncier  
                              

 
                              

Régl. fondamentale 
                              

Préparation actes 
                              

Participation 

formelle 

                              

Examen préalable 
                              

Dépôt public 
                              

Procédure 

d’approbation 

                              

 
                              

Concours de projet  
                              

Programme 
                              

Études 
                              

Jugement 
                              

 
                              

Plan de quartier 
                              

Préparation actes 
                              

Examen préalable 
                              

Dépôt public 
                              

Procédure 

d’approbation 

                              

 
                              

Permis de constr. 
                              

Préparation actes 
                              

Introduction 
                              

Dépôt public 
                              

Autorisation 
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5 Conditions-cadre 
 

5.1 Nature de l’affectation 
 

La CPM et la GMAA ont clairement manifesté leur intérêt de conserver des surfaces de 

vente d’envergure au centre de Madretsch. Ceci est salué et pleinement soutenu par 

l’autorité de planification, qui considère que ces commerces constituent une affectation-

clé du centre de Madretsch, permettant de maintenir activités et échanges dans le cœur 

du quartier.  

 

Aujourd’hui, les surfaces de vente se concentrent, sur deux niveaux, sur la partie sud du 

périmètre du lotissement. Cette organisation n’est pas idéale, tant du point de vue des 

privés que des instances publiques, et pourra avantageusement être revue. L’idée est 

d’utiliser l’ensemble du rez-de-chaussée comme espace commercial et de dédier les 

étages supérieurs à d’autres affectations.  

 

Concernant les étages supérieurs, la CPM envisage la réalisation de logements avec, 

au 1er étage, des affectations complémentaires destinées prioritairement à la population 

du quartier.  

 

 

5.2 Potentiel constructible 
 

À l’heure actuelle, les constructions de la CPM représentent une surface de plancher 

totale d’environ 8800 m2 de surface de plancher brute, dont environ 6850 m2 de surface 

dédiée à des activités en grande partie commerciales et env. 1950 m2 de logement.  

 

  

Situation actuelle : vue en plan et coupe de principe (A-A) [trad. Wohnen=logements / Gewerbe=activités 
commerciales] 

 

Afin de pouvoir financer une démolition et reconstruction de l’ensemble de la parcelle, la 

CPM a, dans une première étude de faisabilité, conclut qu’il lui était nécessaire de 

pouvoir réaliser 7700 m2 de logement au-dessus d’un rez-de-chaussée commercial 
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d’environ 3300 m2 couvrant la quasi-totalité de la parcelle, soit un total de 11 000 m2 de 

surface de plancher brute. 

 

  
 

  

Étude préliminaire de la CPM : vue en plan et coupe de principe de deux variantes parmi celles étudiées 

 

Afin de vérifier que la densité visée par la CPM est également adéquate au niveau du 

site, le Département de l’urbanisme de Bienne a conduit une étude volumétrique. 

Compte tenu de la volonté partagée de maintenir une grande surface commerciale au 

centre de Madretsch, autant que possible en contact avec l’espace de rue, celle-ci part 

du principe que le rez-de-chaussée doit pouvoir être pratiquement intégralement dédié 

à la vente. Ceci se traduit par un socle couvrant l’ensemble de la parcelle entre la route 

de Brügg et le chemin de Sion. Plusieurs variantes peuvent être imaginées pour la 

construction des étages supérieurs.  

 

Néanmoins, il ressort que la densité souhaitée par la CPM semble a priori atteignable 

d’un point de vue strictement volumétrique (sous réserve de la hauteur du rez-de-

chaussée) mais à considérer comme un maximum.  

 

En rapport avec cette densité, la qualité de vie à l’intérieur du lotissement et aux 

alentours de celui-ci constitue un thème central. En particulier, l’aménagement du rez-

de-chaussée, resp. le rapport entre les surfaces commerciales (niveau, transparences, 

ouvertures, etc.) et les espaces publics alentour, est un aspect primordial et déterminant 

de la réussite de l’ensemble du projet.  
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Dans tous les cas, compte tenu de leur importance, les futures constructions devront 

être conçues avec grand soin. Leur qualité architecturale et urbanistique doit être élevée 

si l’on veut pouvoir assumer la densité pressentie et répondre aux exigences du site, sur 

l’un des axes majeurs de la Ville de Bienne, au centre du quartier de Madretsch. En 

outre, la qualité des raccords aux espaces extérieurs public et privés ainsi que les 

transitions aux bâtiments existants devront faire l’objet d’une attention. 

 

 

5.3 Conditions foncières 
 

La parcelle n° 5337 de la CPM (cf. illustration ci-dessous) s’étend largement sur le 

périmètre du chemin de Sion, classé « espace routier public » au niveau du plan des 

alignements de la Ville de Bienne. Elle intègre également une partie du trottoir longeant 

la route de Brügg. Par ailleurs, elle est grevée d’une servitude de passage imposant une 

liaison publique à travers le bâtiment dans l’axe initial du chemin de Sion.  

 

Dans le cadre du développement d’une vision puis d’un projet pour le remplacement des 

bâtiments existants, il paraît utile de pouvoir réinterroger la répartition des propriétés et 

les servitudes de passage publiques existantes ou manquantes.  

6 Procédure de planification 
 

Le plan de quartier « Route de Brügg nord », secteur partiel A a été approuvé le 2 juillet 

1976. Il a visiblement été élaboré en parallèle au projet de construction du centre Migros 

et des deux bâtiments de logement connexes de la CPM. Son périmètre comprend 

l’intégralité de la parcelle n° 5337 ainsi que la desserte des bâtiments depuis la route de 

Brügg et règle de manière très précise l’état que nous connaissons aujourd’hui.  

 

 

Plan de quartier « Route de Brügg nord », secteur partiel A 
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De fait, la démolition et reconstruction du lotissement « Route de Brügg nord » implique 

immanquablement une révision complète de la réglementation en matière de 

construction en vigueur. Celle-ci se fera en deux temps. 

 

Dans une première phase les conditions générales de construction seront fixées au 

niveau d’une zone à planification obligatoire dont la teneur comprend les éléments 

mentionnés ci-après. Elle est l’objet de la présente procédure de planification.  

 

Dans un second temps, un plan de quartier sera édicté. Celui-ci sera travaillé en parallèle 

au concours de projet requis pour la nouvelle construction. La procédure formelle 

d’édiction du plan de quartier « Route de Brügg nord » pourra ensuite être conduite en 

parallèle à la procédure d’octroi du permis de construire relative aux bâtiments, de 

manière à limiter au strict minimum la durée de l’ensemble du processus.  
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7 Objet de la planification 
 

7.1 Travaux préliminaires 
 

En 2020 déjà, le Département de l’urbanisme, la propriétaire foncière (CPM) et la 

superficiaire (GMAA) ont initié une réflexion sur le futur du centre commercial Migros 

Madretsch. À cet effet, la CPM et la GMAA ont élaboré une étude de projet détaillant un 

développement envisageable à l’avenir et les étapes de planification pour y parvenir. 

Après avoir rapidement analysé la situation, le Conseil municipal qui a la responsabilité 

de la planification et du développement de la Ville, a conclu que la démolition et la 

reconstruction du complexe représentaient un fort potentiel, aussi dans l’intérêt public. 

À l’heure actuelle, ni la relation des bâtiments concernés à l’espace public (agencement 

des rez-de chaussée) ni leur intégration urbanistique ne sont optimales.  

 

La possibilité de maintenir des surfaces de vente au centre de Madretsch et de créer 

des logements supplémentaires reçoit tout particulièrement un accueil favorable. Les 

commerces situés dans le périmètre de planification revêtent une grande importance 

pour le rôle de centre. 

 

En collaboration avec la CPM et la GMAA, la Ville a défini la marche à suivre appropriée 

afin de garantir la qualité requise pour le site et pour le projet. En premier lieu, il s’agira 

d’améliorer l’attractivité du centre du quartier de Madretsch (alentours de la place de la 

Croix). En fonction des possibilités, il faudra notamment accroître les surfaces publiques 

ainsi que renforcer et pérenniser la sécurité et l’attractivité pour le trafic piétonnier. 

Parallèlement à la promotion de la qualité de vie, les effets négatifs actuels du trafic 

motorisé individuel (TIM) ou du trafic de livraison devront être réduits autant que 

possible. 

 

En 2021, le Département de l’urbanisme a commandé une étude de faisabilité, que la 

CPM et la GMAA ont ensuite approfondie. Sur la base de l’étude concernant le transport 

routier réalisée en 2022 au sujet de l’intersection de la route de Brügg et du chemin de 

la Paix qui proposait des recommandations sur la desserte du périmètre de planification, 

le Conseil municipal a conclu avec la CPM une convention de planification, dans laquelle 

la Ville définit, en concertation avec la propriétaire foncière, les conditions-cadre de la 

planification et les étapes requises par la suite pour mener à bien le projet.  

 

La réalisation du projet requiert une modification des instruments de la réglementation 

fondamentale en matière de construction mentionnés ci-après :  

 le plan de zones à bâtir,  

 le plan d’affectation, et  

 le plan des alignements ainsi que   

 le règlement de construction (annexe 1 : principes relatifs aux zones à planification 

obligatoire).  
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7.2 Périmètre de planification 
 

Le périmètre de planification comprend le terrain adjacent à la route de Brügg et au 

chemin de la Paix, soit la parcelle RFB no 5337 (route de Brügg no 3 et 5), ainsi qu’une 

petite partie de la parcelle de route du chemin de la Paix. 

 

 

7.3 Plan de zones à bâtir 
 

L’adaptation du plan de zones à bâtir abroge le plan d’aménagement « " Route de Brügg 

nord ", secteur partiel A », assorti de prescriptions de construction spéciales. La majeure 

partie de la parcelle RFB no 5337 est attribuée à une nouvelle zone à planification 

obligatoire 2.7. La ZPO 2.7 est subdivisée en deux zones partielles, 2.7.1 et 2.7.2. La 

partie nord-est de la parcelle est attribuée à une zone à bâtir K, dans laquelle seuls de 

petites constructions et des bâtiments de taille restreinte sont admissibles. Cette mesure 

permet de tenir compte de manière appropriée de l’organisation du bâti sur les parcelles 

avoisinantes. La limitation de la hauteur maximale des façades gouttereau dans la zone 

partielle 2.7.2 va également dans ce sens (cf. à ce sujet les explications sur les 

prescriptions fixées dans le règlement de construction). L’angle sud de la ZPO 2.7 

empiète sur une petite surface de l’actuel chemin de la Paix.  

 

 

Plan de zones à bâtir 

 

 

7.4 Plan d’affectation 
 

Dans la partie de la parcelle RFB no 5337 attribuée à la zone à bâtir K, le plan 

d’affectation permet une affectation selon les dispositions de la zone mixte B, supprime 

la zone mixte B jusqu’alors applicable à la parcelle de route et place la majeure partie 

du périmètre de planification dans la ZPO 2.7 (cf. à ce sujet, le ch. 7.3).  
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Plan d’affectation 

 

 

7.5 Plan des alignements 
 

Le plan des alignements définit l’espace routier public. Ce dernier se voit attribuer les 

surfaces qui ne sont pas désignées comme ZPO 2.7 ou comme zone mixte B. L’espace 

routier public qui existait jusqu’à présent à l’angle sud de la ZPO 2.7 est supprimé. 

 

 

Plan des alignements 

 



Modification partielle « Route de Brügg Nord » (ZPO 2.7) 
Rapport de planification 

 

Page 12 

 

 

7.6 Règlement de construction 
 

7.6.1 Vue d’ensemble 
 
Une zone à planification obligatoire « Route de Brügg nord » (ZPO 2.7) est ajoutée au 
règlement de construction. La ZPO 2.7 a un caractère contraignant pour les propriétaires 
fonciers et définit le but de la planification, la nature et le degré de l’affectation (surface 
de plancher au-dessus du sol admissible, nombre d’étages et hauteur de la façade) ainsi 
que les principes d’aménagement et d’équipement technique. Ces derniers instituent 
notamment l’obligation d’organiser un concours d’architecture ou d’attribuer des 
mandats d’étude parallèles conformément aux règles de la SIA, avec l’édiction du plan 
de quartier. Cette marche à suivre vise à garantir que les objectifs qualitatifs assignés à 
la planification seront atteints. 
 

7.6.2 Prescriptions 

 

But de la planification Réalisation d’un lotissement de qualité élevée, contribuant 

au renforcement et à la valorisation du centre de quartier 

de Madretsch. Affectation mixte avec premier étage 

complet (rez-de-chaussée) semi-public actif, en lien avec 

l’espace public et prédominance de logements dans les 

étages supérieurs. Gestion proactive de la mobilité, qui 

encourage les moyens de transport durables et atténue les 

effets négatifs du trafic motorisé ou du trafic de livraison. 

 

Nature de l’affectation / DS Zone mixte B 

 En tout, une surface d’au moins 3000 m2 de surface de 

plancher au-dessus du sol (SPds) doit être consacrée à la 

vente, à la restauration et aux services. 

Le premier étage complet est réservé à des affectations 

publiques ou semi-publiques qui contribuent à animer le 

centre de quartier et, dans une moindre mesure, à des 

espaces favorisant la mobilité et la desserte (p. ex. places 

de stationnement pour les vélos) ; une surface d’au moins 

2500 m2 de SPds est notamment réservée aux activités de 

vente et de restauration. 

 

Coefficient d’affectation  SPds: 8500 m2 au minimum, 11 000 m2 au maximum.  

 La densité constructible sera en premier lieu concentrée le 

long de la route de Brügg. 

 Le mode de construction enordre contigu s’applique. La 

construction est admise jusqu’à la limite de la ZPO ; 

aucune distance entre les bâtiments n’est imposée au sein 

de la ZPO. 

 
Étages Le nombre d’étages pour la hauteur de façade prescrite est 

laissé à la libre appréciation. 
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Zone partielle 2.7.1 :  - Hauteur du premier étage : au moins 5 m 50. 
- Hauteur de façade gouttereau le long de la route de 

Brügg3 : 457 m 40 au maximum.  
-  Un attique en retrait de 2 m 50 sur toute la longueur de 

la façade donnant sur la route de Brügg est en outre 
admissible au-dessus de la hauteur de façade 
gouttereau et par ailleurs, l’art. 24, al. 1bis, RCons 
s’applique. 

 
Zone partielle 2.7.2 :  - Hauteur de la façade : 6 m 60.  

- La hauteur de la façade est relevée de la hauteur de la 
couche de terre végétale ou d’un garde-corps, jusqu’à 
concurrence de 7 m 60 au maximum. 

- Les superstructures ne sont pas admissibles. 
 

Sous-sols Les sous-sols et les infrastructures d’accès souterraines 
sont admissibles dans tout le secteur soumis à la ZPO, 
c’est-à-dire dans les deux zones partielles, ainsi que dans 
l’espace routier public adjacent.  
 

Principes d’aménagement  Le lotissement témoignera d’une identité propre renforçant 
et d’équipement technique celle du site. 

 Une attention particulière doit être apportée aux liaisons 
entre les bâtiments et le quartier par l’agencement des 
volumes, l’aménagement du premier étage complet 
(ouvertures, transparences, etc. au niveau du rez-de 
chaussée) et des espaces extérieurs (transparences, 
sécurité, etc.). 

 Avant l’édiction du plan de quartier, un concours 
d’architecture ou l’attribution de mandats d’étude parallèles 
devront être organisés conformément aux règles de la SIA, 
afin de garantir la qualité architecturale et urbanistique du 
projet.  

 Seuls les toits plats sont admis. 

Desserte et circulation, principes : 
-  Les entrées et sorties pour les livraisons et pour les 

véhicules à moteur s’effectueront par le chemin de la 
Paix et par l’espace routier public qui lui est 
perpendiculaire. La desserte pour les livraisons doit 
faire partie intégrante du bâtiment. 

- L’organisation de la desserte du lotissement doit 
garantir la sécurité des piétonnes et piétons et des 
cycles. 

-  Les places de stationnement pour véhicules à moteur 
doivent être réalisées dans un parking souterrain 
concentré avec un accès unique. 

- Le nombre, l’accessibilité, l’équipement et la répartition 
des places de stationnement pour cycles tiendra compte 
du haut niveau d’attentes des futurs habitantes et 

                                                
3  Selon les dispositions contraignantes de l’ordonnance du 25 mai 2011 sur les notions et les méthodes de mesure 

dans le domaine de la construction (ONMC ; RSB 721.3), les garde-corps doivent être intégrés à la hf g.  
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habitants ainsi que des visiteuses et visiteurs dans ce 
secteur central prédestiné pour les déplacements à 
vélo. 

- Un concept de mobilité doit être établi en vue de 
l’édiction du plan de quartier et constitue une condition 
nécessaire à l’octroi d’un permis de construire. Il doit 
montrer :  
- comment comment organiser au mieux la desserte et 

la mobilité sur le site et fournir des indications sur le 
nombre requis, l’équipement, l’aménagement, la 
répartition et l’accessibilité des places de 
stationnement pour les véhicules à moteur et pour les 
vélos ; 

- comment garantir la sécurité et l’attractivité des 
déplacements à pied et à vélo, notamment le long 
des chemins de Sion et de la Paix, y compris sur le 
tronçon menant à la place de la Croix. 

Les mesures proposées dans le concept de mobilité 
doivent être inscrites dans le plan de quartier. 

  Énergie :  
- Si, au moment de la réalisation, Energie Service 

Biel/Bienne propose un réseau de chaleur, le 
lotissement doit y être raccordé, sous réserve que cela 
ne représente pas un coût disproportionné. La 
possibilité de raccordement est considérée comme 
établie lorsque la distance par rapport à une conduite 
principale ou à une conduite de distribution est 
inférieure à 15 m. Les bâtiments qui sont certifiés 
Minergie ou SNBS (pour Standard Nachhaltiges Bauen 
Schweiz en allemand ; standard de construction durable 
Suisse) sont exemptés de l’obligation de raccordement. 

- S’il n’y pas de possibilité de raccordement ou 
uniquement à un prix disproportionné, il convient de se 
tourner vers le gaz naturel ou des solutions utilisant la 
géothermie ou la chaleur ambiante pour le chauffage et 
pour la production de l’eau chaude, conformément au 
Plan directeur intercommunal de l’énergie de 
l’agglomération biennoise. 

 Climat : dans la mesure du possible, l’édiction du plan de 
quartier doit s’accompagner de mesures de réduction de la 
chaleur (telles que la végétalisation des toits plats, 
l’agencement des façades, l’aménagement du milieu 
environnant).  
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7.6.3 Commentaires relatifs à la ZPO 2.7 

Concernant le but de la planification 

Par principe, la ZPO a pour but de concrétiser les objectifs assignés à la démolition et à 
la reconstruction. En l’occurrence, les principaux objectifs pour le périmètre de 
planification visent à améliorer l’attractivité du centre du quartier de Madretsch (alentours 
de la place de la Croix) et à maintenir les possibilités d’achat. À cet effet, il faudra 
notamment 

 améliorer la fonctionnalité et la qualité d’usage des espaces publics encadrant le 

nouveau bâtiment ; 

 créer des espaces ouverts publics et en garantir la sécurité et l’attractivité pour les 

piétonnes et les piétons ; 

 réserver le rez-de chaussée (premier étage) aux affectations publiques et semi-

publiques et garantir, par son aménagement, la meilleure interaction possible avec 

l’espace public ; 

 conserver, selon les possibilités, les sous-sols existants. La ZPO ne prévoit aucune 

restriction pour les sous-sols. Ces derniers peuvent également s’étendre sous 

l’espace routier adjacent.   

 Les futurs logements et les alentours du lotissement devront permettre une qualité 

de vie élevée. 

 Les espaces extérieurs privés devront être aménagés pour répondre aux besoins 

des futurs habitantes et habitants en matière de détente et de jeu. 

 L’intégration urbanistique et la qualité architecturale des bâtiments, de même que la 

qualité des installations extérieures du lotissement devront faire l’objet d’un soin 

particulier. 

 Le concept de mobilité et de desserte (accès et installations de stationnement) 

privilégiera la mobilité douce et réduira les effets négatifs du trafic individuel motorisé 

et du trafic de livraison sur le milieu environnant. 

 

Concernant la nature de l’affectation 

 

La ZPO prévoit qu’il faut créer au moins 3000 m2 de surface de plancher (au-dessus du 

sol) réservés à la vente, à la restauration et aux services dans tout le périmètre, dont au 

moins 2500 m2 de surface de plancher au-dessus du sol doivent être consacrés aux 

activités de vente et de commerce. La totalité du rez-de chaussée (premier étage) est 

réservée aux affectations publiques et semi-publiques qui contribuent à la vie du quartier, 

les espaces dédiés à la mobilité et à la desserte étant également admissibles dans une 

moindre mesure. En font notamment partie les places de stationnement pour les vélos. 

Les surfaces nécessaires pour les accès et la manutention peuvent être englobées dans 

la surface minimale de plancher hors sol à réaliser pour les activités de vente, de 

restauration et de services. Par ailleurs, les affectations sont admissibles aux mêmes 

conditions que dans la zone mixte B. Cela implique que toutes les affectations 

susceptibles d’être compatibles avec les prescriptions du degré de sensibilité III selon 

l’ordonnance sur la protection contre le bruit sont admissibles, notamment les logements, 
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les entreprises moyennement gênantes et les services. Il n’a pas été jugé utile de fixer 

une proportion minimale de logements. 

 

Concernant le degré d’affectation et les étages  

 

La ZPO 2.7 permet la création de 11 000 m2 de surface de plancher au-dessus du sol 

(SPds) et exige une SPds minimale de 8500 m2. Jusqu’à présent, la surface brute de 

plancher (SBP) admise et réalisée était de 8600 m2 au maximum. En appliquant la 

formule de conversion usuelle d’une SBP en une SPds selon un rapport de 1 à 1,1, les 

8600 m2 de SBP équivalent donc à environ 9460 m2 SPds. Par rapport à aujourd’hui, 

l’adaptation du plan permettra donc 1540 m2 de SPds supplémentaires au maximum. 

 

Par principe, il est possible de construire jusqu’aux limites de la ZPO 2.7, sachant que 

les hauteurs admissibles dans les zones partielles 2.7.1 (hauteur de façade gouttereau 

[hf g] le long de la route de Brügg jusqu’à une cote altimétrique de 457,40 m d’altitude) 

et 2.7.2 (hf g de 6 m 60 au maximum plus 1 m 00 supplémentaire en cas de couche de 

terre végétale ou de garde-corps). Dans un premier temps, la densification des 

constructions doit se concentrer le long de la route de Brügg, et la qualité globale de 

l’ensemble (architecture, espaces extérieurs, desserte) respecter les principes 

d’aménagement et d’équipement technique. Les prescriptions spéciales applicables à la 

hauteur des bâtiments dans la zone partielle 2.7.2 permettent de tenir compte de 

l’urbanisme limitrophe.  

 

L’ordre contigu par rapport à la parcelle RFB no 5322 qui borde la ZPO dans sa partie 

nord est applicable. Il est admis de construire de tous les côtés, c’est-à-dire aussi des 

rues adjacentes jusqu’aux limites de la ZPO. Les constructions et les infrastructures 

d’accès souterraines (comme les rampes d’accès à un parking souterrain) sont en outre 

également autorisées dans l’espace routier public avoisinant, comme c’était déjà le cas 

auparavant.  

 

En plus des limitations relatives à la hf g le long de la route de Brügg, les dispositions 

générales selon l’art. 24, al. 1bis, let. b, RCons, selon lesquelles la hauteur de la façade 

pignon dépasse de 2 m 50 la hauteur de la façade gouttereau réelle, s’appliquent à tout 

étage en attique, qui est construit en retrait d’au moins 2 m 50 sur toute la longueur de 

la façade donnant sur la route de Brügg. Les règles visées à l’art. 24, al. 1bis, let. c et d, 

valent pour les toits plats.  

 

Les toits plats sont définis comme des superstructures requises pour des raisons 

techniques, des montées d’escalier mais aussi des pergolas si elles sont ouvertes sur 

au moins deux cotés (art. 24b, al. 5, RCons). 

 

Dans la zone partielle 2.7.2, il n’est pas permis de construire des toits plats. Selon 

l’ONMC, les éventuels garde-corps sont pris en compte dans la hf g. Il faut tenir compte 

de cette disposition dans la zone partielle 2.7.2, en portant la hf g maximale à 7 m 60, 

soit la hf g maximale de 6 m 60 valable dans la zone partielle 2.7.2 additionnée de la 

hauteur de la couche de terre végétale ou d’un garde-corps. 
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Ces diverses constatations permettent de garantir la construction du lotissement suivant 

(coupe : à gauche côté cour avec la zone partielle 2.7.2 et à droite, route de Brügg), 

comprenant six étages (un premier étage [RDC] avec une hauteur d’au moins 5 m 50 et 

5 étages plus un attique).  

 

 

Coupe de principe 

 

Le choix a été fait de ne pas fixer un nombre d’étages maximal. Ce dernier peut être 

déduit de la hauteur admissible, de l’exigence applicable à la zone partielle 2.7.1 selon 

laquelle le rez-de chaussée (1er étage) doit avoir une hauteur d’au moins 5,5 m ainsi que 

de la prescription énoncée à l’art. 67 de l’ordonnance cantonale sur les constructions qui 

prévoit que les locaux d’habitation et de travail doivent avoir au minimum une hauteur 

libre de 2 m 30. 

 

Les saillies sont régies par les prescriptions de l’ordonnance sur les constructions de la 

Ville de Bienne (art. 10 et 11 OCons) et peuvent empiéter, dans les proportions 

indiquées, sur les zones partielles et les limites de la ZPO. 

 

Concernant les principes d’aménagement et d’équipement technique 

 

La ZPO 2.7 fixe les principes essentiels à respecter. Afin de s’assurer que les objectifs 

poursuivis avec la planification puissent véritablement aboutir, la ZPO 2.7 prévoit que 

des concours d’architecture ou des mandats d’étude parallèles répondant aux règles de 

la SIA aient lieu avant l’édiction impérative d’un plan de quartier. Au cours de la 

procédure d’assurance-qualité, la Ville soutient les propriétaires foncières par le biais du 

travail fourni par les autorités et l’administration mais aussi par la prise en charge de la 

moitié des coûts requis par le secrétariat du concours. La Ville s’appuie ensuite sur les 

résultats de cette procédure pour édicter le plan de quartier aux frais des propriétaires 

foncières. 

 

Logement 

Affectation mixte 

Centre commercial 

Parking souterrain / entrepôt 

5 étages 

Hauts de 

2.85 m 

Route de Brügg 

 

441.84 m d’alt. 

 

436.34 m d’alt. 

 

Rez-de-chaussée 

5m50 

 

457.40 m d’alt. 

 

459.61 m d’alt. 

+23.27 
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Bien que l’étude concernant le trafic routier établie par la Ville ait montré comment 

améliorer la zone à l’intersection de la route de Brügg et du chemin de la Paix, la 

ZPO exige néanmoins de produire un concept de mobilité comme pièce supplémentaire 

avant l’édiction du plan de quartier. Ce concept a pour but d’identifier les meilleures 

solutions pour la mobilité douce et de réduire les effets négatifs du trafic motorisé, et 

dans ce domaine en particulier, de veiller également au nombre de places de 

stationnement réservées aux véhicules électriques (art. 18a de la loi cantonale sur les 

constructions et art. 56a de l’ordonnance cantonale sur les constructions).  

 

Les art. 30a à 30c du règlement de construction de la Ville de Bienne ayant été 

approuvés par le corps électoral le 26 novembre 2023, la valeur chiffrée de l’efficacité 

énergétique globale pondérée doit être inférieure de 15 % à la valeur limite cantonale 

prescrite. La ZPO 2.7 exige par ailleurs que le bâtiment soit raccordé à un réseau de 

chaleur de Energie Service Biel/Bienne, si celui-ci passe à 15 m au plus. Les bâtiments 

qui sont certifiés Minergie ou SNBS (pour Standard Nachhaltiges Bauen Schweiz en 

allemand ; standard de construction durable Suisse) sont exemptés de l’obligation de 

raccordement. À défaut d’une possibilité de raccordement, le plan directeur 

intercommunal de l’énergie de l’agglomération biennoise s’applique. Par conséquent, il 

convient d’avoir recours à du gaz naturel ou à des solutions alternatives comme la 

géothermie et la chaleur ambiante pour le chauffage ou la production de l’eau chaude. 

 

La ZPO 2.7 contraint aussi à prévoir, dans la mesure du possible, des mesures de 

réduction de la chaleur.  
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8 Concordance avec les planifications supérieures 
 

Le plan directeur cantonal ne contient pas de consignes spécifiques concernant le 

périmètre de planification. Le projet envisagé correspond au droit supérieur et aux 

consignes générales du Plan directeur cantonal pour la Ville de Bienne, notamment au 

réseau de centres souhaité.  

 

La Conception régionale des transports et de l’urbanisation CRTU Bienne Seeland 2021 

(CRTU 2021) ne prévoit pas de mesures pour le périmètre de planification à proprement 

dit. Au nord du périmètre de planification, la CRTU définit un « secteur de restructuration 

et de densification ». Deux autres mesures de la CRTU 2021 concernent par ailleurs la 

route de Brügg et le chemin de la Paix qui jouxtent le périmètre de planification, d’une 

part, et le croisement de ces deux voies plus au nord avec le nœud routier de la place 

de la Croix, d’autre part.  

 

 

Route de Brügg et chemin de la Paix (desserte du périmètre de planification). Extrait de la CRTU (mesure 
BBS.MIV-Auf.2.22) 

 

La CRTU constate que l’espace routier de la route de Brügg est axé sur la desserte par 

le trafic individuel motorisé des espaces artisanaux et de vente limitrophes et que les 

besoins des autres usagères et usagers de la route sont de rang inférieur. La CRTU 

précise par ailleurs que la qualité de l’espace public est déficitaire. C’est pourquoi la 

sécurité routière pour le trafic piétonnier et cycliste desservant l’établissement scolaire 

au chemin de la Paix doit être améliorée et l’espace routier réaménagé et valorisé en 

faveur du trafic piétonnier et cycliste. En outre, les transports publics seront priorisés et 

l’exploitation de la route de Brügg et du débouché au chemin de la Paix harmonisés avec 

la place de la Croix.  
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Place de la Croix (limitrophe du périmètre de la planification au nord et jonction avec la route  de Brügg). 
Extrait de la CRTU (mesure BBS.MIV-Auf.2.18) 

 

Le centre de Madretsch qui fait également partie du périmètre de planification assume, 

selon la CRTU, un rôle important de centre d’approvisionnement mais est massivement 

perturbé par le trafic routier. La CRTU le compte au nombre des zones problématiques 

de Bienne en termes d’urbanisme. En combinaison avec les mesures 

d’accompagnement en matière de circulation en lien avec la branche Est de l’A5, la place 

de la Croix sera globalement valorisée par des améliorations en faveur des transports 

publics ainsi que du trafic piétonnier et cycliste. La place de la Croix deviendra ainsi un 

lieu de rencontre et un centre de quartier.  

 

Le réaménagement de la place de la Croix a débuté par le lancement d’un processus 

participatif qui a eu lieu entre octobre et novembre 2023. 

 

L’édiction de la zone à planification obligatoire 2.7 est en conformité avec les 

planifications supérieures à prendre en compte. Dans la mesure du possible, la 

planification doit s’efforcer de répondre aux points problématiques constatés dans le 

périmètre de planification et renforcer le rôle de ce dernier en tant que centre 

d’approvisionnement essentiel. 

 

Le Plan directeur intercommunal de l’énergie de l’agglomération biennoise4 ne contient 

pas de mesures concernant le périmètre de planification. Le périmètre de planification 

est situé dans un secteur qui continuera d’être approvisionné en gaz naturel (mesure 

M 65). Dans ce secteur, l’approvisionnement en gaz naturel de réseau (ainsi qu’en 

biogaz et en gaz de synthèse) est maintenu à long terme. Des installations de couplage 

chaleur-force (CCF) ou des petits réseaux de chaleur (avec des chauffages à gaz pour 

couvrir les pointes de charge) devront toutefois permettre un approvisionnement aussi 

efficient que possible. Le gaz naturel et l’énergie solaire, notamment pour la production 

                                                
4 Plan directeur intercommunal de l’énergie de l’agglomération biennoise, approuvé par le canton le 28 janvier 2015. 
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de l’eau chaude, doivent si possible être privilégiés. Par ailleurs, d’après la mesure M 46 

qui présente un « résultat intermédiaire » et s’étend presque jusqu’au périmètre de 

planification, la possibilité de prolonger les réseaux de chaleur jusqu’au périmètre 

limitrophe, c’est-à-dire jusqu’au périmètre de planification, doit être étudiée. Il est par 

conséquent tout à fait possible qu’à la date d’attribution d’un permis de construire pour 

le nouveau lotissement, un raccordement à un réseau de chaleur soit possible. 

L’exemption de l’obligation de raccordement pour les bâtiments certifiés Minergie ou 

SNBS est conforme à l’art. 16 de la loi cantonale sur l’énergie. 

 

9 Concordance avec les objectifs de développement communaux  
 
Le développement prévu dans le périmètre de planification correspond à la vision et aux 

orientations stratégiques pour le développement de la ville (Bienne 2030). Bienne pourra 

donc se développer vers l’intérieur de manière durable et consolider sa position parmi 

les dix plus grandes villes de Suisse (orientation 3). 

 

Dans les bases pour le développement territorial urbain du 1er juin 2021, qui ne sont pas 

contraignantes pour les autorités, le rôle du centre de Madretsch comme noyau 

d’approvisionnement essentiel est mise en avant. Il y est également fait état des besoins 

d’amélioration du bâti et des conditions de circulation aujourd’hui insatisfaisantes.  

 

 

Ville de Bienne : bases pour le développement territorial urbain du 1er juin 2021 (en allemand 
uniquement). Cf. Document allemand : Stadt Biel, Grundlagen zur räumlichen Stadtentwicklung vom 1. 
Juni 2021, Städtebauliche Übersicht, Öffentlicher Raum und bauliche Struktur, p. 59 

 

Sur le plan de l’espace public proposé ci-après à titre d’illustration, la place de la Croix 

et la route de Brügg sont identifiées comme des espaces routiers marquants pour la ville, 

et le périmètre de planification, qualifié de périmètre approprié pour la densification en 

raison de la typologie de l’agglomération. Les objectifs de sauvegarde de l’ISOS y ont 

été pris en compte : 

Le réaménagement de la place de la Croix et la valorisation du carré 

délimité par la rue de Madretsch, la route de Brügg, le chemin de la 

Paix et le chemin Albert-Galeer (en beige) vont créer une zone 

homogène caractérisée par sa vocation publique et sa qualité de 

séjour. 

Une réaffirmation et une revalorisation architecturales des façades 

organisant l’espace (en rouge) contribueront à l’attractivité du centre 

du quartier de Madretsch. 
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Ville de Bienne : bases pour le développement territorial urbain du 1er juin 2021 (en allemand 
uniquement). Cf. Document allemand : Städtebauliche Übersicht, Karte zu Denkmalpflege und 
Verdichtung, C 2.4, p. 106 

 

 

10 Protection des sites construits et des monuments historiques 
 

Inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale à protéger en 

Suisse (ISOS) 

 
La Ville de Bienne figure à l’Inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale 

à protéger en Suisse (ISOS). Le périmètre de planification se situe dans le périmètre 

environnant VI « Madretsch, un quartier ceint par la bretelle ferroviaire » et jouxte le 

périmètre 9.1 « Madretsch » dont la catégorie d’inventaire est BC et l’objectif de 

sauvegarde B. Bien qu’étant hors du périmètre 9.1 Madretsch, la construction sise route 

de Brügg 3, soit dans le périmètre de planification, est également identifiée comme 

faisant partie d’un bloc. Ce dernier est décrit dans l’ISOS comme un « bloc de grand 

volume en marge de l’anc. noyau hist.  » qui porte aussi préjudice à la place de la Croix. 

Toutefois, l’ISOS ne fournit aucune indication ni recommandation sur le traitement à 

réserver à des bâtiments ou des parties de bâtiment pourtant perçus comme 

dérangeants.  

 

ISOS : périmètres avec un objectif 

de sauvegarde A  

ISOS : ensembles construits avec 

un objectif de sauvegarde A 

 

ISOS : périmètres environnants avec un 

objectif de sauvegarde a 

ISOS : Périmètres de densification et de nouvelles constructions 

appropriés à la typologie de l’agglomération et à l’urbanisme 

 

Verdichtungs- und Neubaugebiete / 

Périmètres de densification et de nouvelles 

constructions 

Objectifs de sauvegarde de l’ISOS et densification 
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Extraits de l’ISOS Bienne (vue d’ensemble à gauche, détail de la route de Brügg à droite) 

 

 

 

 

Catégorie d’inventaire et objectif de sauvegarde ISOS 

 

Sur la base de l’ISOS, la Ville a recensé sur tout le territoire municipal des périmètres de 

densification et de nouvelles constructions appropriés à la typologie de l’agglomération 

et à l’urbanisme et reconnu le périmètre de planification comme tel (cf. également à ce 

sujet, le ch. 9 ci-avant). Cet objectif de sauvegarde ISOS est intégré au processus de 

planification tant actuel que futur (étude de faisabilité, procédure d’assurance-qualité). 

Une grande importance est et sera accordée à la qualité urbanistique et architecturale 

de la construction de remplacement et à l’intégration de cette dernière dans son 

environnement. Les aspects urbanistiques et architecturaux essentiels seront 

transposés dans la ZPO par des prescriptions d’aménagement et dans le plan de 

quartier qui sera édicté ensuite, conformément au droit de l’aménagement du territoire.  
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Recensement architectural 

 

Les bâtiments présents sur l’aire « Route de Brügg nord » ne figurent pas dans le 

recensement architectural cantonal et ne sont donc pas protégés au titre de monuments 

historiques. Des objets méritant d’être protégés ou conservés sont situés dans les 

environs immédiats de cette aire.  

 

De l’autre côté de la route de Brügg, faisant face au périmètre de planification, se dresse 

une maison d’habitation avec des commerces, construite au début du 20e siècle, qui se 

caractérise par un bâtiment de tête massif dont l’angle nord-est ressemble à une tour.  

L’école secondaire située au sud-est du périmètre de planification est inscrite dans le 

recensement cantonal comme étant digne de protection.  

 

 

Extrait du recensement architectural cantonal (Source : Géoportail du canton de Berne avec le périmètre 
de planification [délimité en rouge] et les bâtiments de l’environnement immédiat qui sont dignes d’être 
protégés [sur fond rouge] et ou dignes d’être conservés [sur fond bleu]).  

 

L’intégration urbanistique de la nouvelle construction prévue et une approche appropriée 

au vu de la présence de monuments historiques alentour ont été prises en compte dès 

le stade de l’étude de faisabilité qui a permis de déterminer le degré d’affectation 

supportable par le site. Afin de garantir un bon aménagement architectural et une 

approche adéquate au vu de la présence de monuments historiques alentour, c’est-à-

dire de veiller à une intégration minutieuse du projet dans le milieu environnant en 

général, une procédure selon la norme SIA 142 (concours d’architecture ou d’ingénierie) 

ou des mandats d’étude parallèles selon la norme SIA 143 seront réalisés.  
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11 Circulation 
 

11.1 Généralités 
 

La ZPO prescrit qu’un concept de mobilité doit être élaboré avant l’édiction d’un plan de 

quartier. Ce concept doit fournir la preuve que la mobilité sera organisée du mieux 

possible, notamment en termes de nombre, d’équipement, d’aménagement, de 

répartition et d’accessibilité des places de stationnement pour les voitures et les vélos. 

Il doit également détailler les besoins en mobilité qui découlent de l’affectation du plan 

de quartier et expliquer comment ils pourront être satisfaits durablement. Le concept de 

mobilité doit, en outre, définir les infrastructures nécessaires. Les mesures nécessaires 

sont formalisées à l’échelon du plan de quartier conformément au droit de 

l’aménagement du territoire, et le cas échéant, d’autres preuves attestant du respect des 

prescriptions cantonales ou relatives à la mobilité ou au volume du trafic devront être 

produites.  

 

La route de Brügg est un axe routier principal pour le trafic motorisé et le trafic cycliste 

dans la mesure où elle relie tout le sud-ouest de Bienne à l’embranchement autoroutier 

de Port et offre une desserte directe entre le quartier de Madretsch et la place de Port.  

 

 
 

 

Extrait du plan du réseau cyclable du 4 mai 2023 

Réseau direct 

Funiculaire 
 

Réseau confort 

Funiculaire 
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Actuellement, cet axe le long de la route de Brügg est principalement dédié au trafic 

motorisé et laisse peu d’espace pour les vélos et pour la déambulation piétonne ainsi 

que pour les activités citadines le long de la route (flux de personnes vers les 

commerces, poste, restaurants avec terrasse, arrêts des transports publics, etc.). Dans 

le sillage du réaménagement prévu de la place de la Croix et du développement de la 

route de Brügg 3 et 5 (présent périmètre de planification), la Ville entend saisir cette 

possibilité de réaménager l’espace routier de la route de Brügg. Un projet distinct et sans 

rapport avec la présente ZPO est en cours d’élaboration à cet effet (cf. à ce sujet 

https://www.biel-bienne.ch/fr/place-de-la-croix.html/3292). 

 

 
11.2 Nombre de places de stationnement requises pour les véhicules à moteur 
et les vélos selon les prescriptions cantonales 
 

Les places de stationnement requises pour les véhicules à moteur se calculent sur la 

base des art. 49 ss OC. Le nombre de places de stationnement (ps) requises et prévues 

pour les véhicules à moteur et pour les vélos est réparti de la manière suivante :  

 
Places de stationnement TIM liées au logement  

0,5 à 2 ps par appartement 89 appartements 45 à 178 ps 

 

Places de stationnement TIM liées aux achats 

Minimum : (0,45 x SP/20) – 3 SP = 2188 m2 46 ps 

Maximum : (0,6 x SP/20) + 5 SP = 2188 m2 71 ps 

 

S’y ajoutent deux places de stationnement pour les voitures au moins à 31 places au 

plus pour les surfaces tertiaires. Il en résulte une fourchette de 93 à 280 places de 

stationnement au total pour les véhicules à moteur.  

 

En 2021, quelque 128 places de stationnement ont été prévues dans le cadre de l’étude 

de faisabilité. Actuellement, on table sur environ 125 places de stationnement, ce qui 

inscrit le projet dans la fourchette basse prévue par l’OC. Ce résultat est souhaité au vu 

du nombre de trajets prévisibles et dans l’optique du développement durable. 

 

La création de 301 places de stationnement pour les vélos est prévue à l’heure actuelle.  

 

En principe, le nombre de places de stationnement requises pour les véhicules à moteur 

mais aussi pour les vélos selon l’OC pourra être mis à disposition.  

 

Ce nombre sera réexaminé dans le cadre du concept de mobilité exigé et adapté au site, 

aux affectations et aux tendances futures en matière de mobilité. Un passage en-deçà 

de la limite inférieure de la fourchette relative aux places de stationnement prévues pour 

le TIM est envisageable, à condition d’apporter les preuves visées à l’art. 54a OC. 
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11.3 Volume de trafic 
 

Nombre de trajets actuel  

 

Globalement, la zone dispose aujourd’hui de quelque 125 places de stationnement pour 

les véhicules à moteur, mais d’aucune pour les vélos. Aujourd’hui, le stationnement des 

vélos dans le périmètre de l’immeuble n’est pas encadré. 

 

Selon les indications de la CPM et de la GMAA, les 125 places de stationnement pour 

les véhicules à moteur à la disposition des personnes fréquentant le lotissement 

répondent aux besoins suivants : 

 Clientèle :    92 places de stationnement 

 Logements / Personnel :  33 places de stationnement 

 

Concernant l’utilisation réservée aux logements, il faut tabler sur trois à quatre trajets 

environ par jour et par place de stationnement (soit 3,5 en moyenne) ; pour les activités 

de vente, de loisirs ou culturelles, on parle d’environ douze trajets par jour, quant aux 

services, ils généreraient quelque trois trajets par jour. En additionnant la totalité des 

places de stationnement réservées à la clientèle des activités de vente, de loisirs et 

culturelles, on obtient un volume actuel d’approximativement 1220 trajets par jour. Ce 

chiffre doit être considéré comme un ordre de grandeur (pas de comptages). 

 

Nombre de trajets futur 

 

Comme le nombre de places de stationnement pour les véhicules à moteur devrait rester 

inchangé, on peut supposer que le volume de trafic demeurera aussi équivalent. En 

revanche, dans la mesure où il est prévu de réduire le nombre des places de 

stationnement réservées aux activités de vente, de loisirs et culturelles (jusqu’à env. 60) 

et de relever le nombre de celles consacrées aux logements et aux services (à env. 65), 

il est possible qu’à l’avenir le volume de trafic soit identique, voire baisse légèrement. 

C’est une prévision réaliste grâce aux améliorations initiées en faveur de la desserte à 

proximité du périmètre de planification (notamment les réaménagements de la place de 

la Croix et de la route de Brügg) et grâce à la mise à disposition de places de 

stationnement pour les vélos. 

 

 

12 Prévention des accidents majeurs 
 

La production, l’entreposage, le traitement ou le transport de carburants, de 

combustibles ainsi que de substances chimiques dans les structures de transport et dans 

le tissu bâti comportent des risques. On appelle accidents majeurs les accidents que 

peuvent causer ces activités et qui ont de graves effets sur la population et 

l’environnement. En vue de la coordination pour l’aménagement du territoire et la 

prévention des accidents majeurs, l’autorité d’exécution définit des périmètres de 

consultation (PéCo). Le Guide de planification Coordination aménagement du territoire 

et prévention des accidents majeurs des offices fédéraux du développement territorial 
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(ARE), de l’environnement (OFEV), des transports (OFT), de l’énergie (OFEN) et des 

routes (OFROU)5 montre comment procéder afin de coordonner la législation dans les 

domaines de la prévention des accidents majeurs et de l’aménagement du territoire. 

D’autres méthodes sont toutefois admises (cf. Impressum du Guide de planification de 

la Confédération concernant les accidents majeurs). Par conséquent, il convient 

d’examiner si la planification est susceptible de présenter de tels risques ; si ce n’est pas 

le cas, il n’y a pas lieu d’envisager d’autres étapes. En l’occurrence, il faut examiner si 

la planification prévue est susceptible de provoquer un accroissement démesuré du 

risque d’accident majeur (cf. ch. 3.2.3, p. 26, Guide de planification de la Confédération 

concernant les accidents majeurs « L’autorité de planification examine la significativité 

du risque »). 

 

Le rez-de-chaussée doit conserver son affectation de centre commercial. Une SPds 

supplémentaire de 1540 m2 est autorisée dans l’ensemble du périmètre de planification. 

Même si ces affectations supplémentaires étaient toutes créées dans le périmètre de 

consultation, il est vraisemblable que la situation en matière de risque serait supportable.  

 

Étape 1 selon le Guide pour l’aménagement local (GAL)6 : présélection sur la 

base de l’emplacement 

 

Le périmètre de planification est concerné à la marge par un périmètre de consultation 

défini pour une entreprise (Galvano Hebling).  

 

 

Périmètre de consultation pour la prévention des accidents majeurs (jaune = PéCo Entreprises ; orange 
= PéCo Voies ferrées ; source : Géoportail du canton de Berne). 

 

  

                                                
5 Ci-après Guide de planification de la Confédération concernant les accidents majeurs  
6 Guide sur la coordination de la prévention des accidents majeurs dans le cadre de l’aménagement du territoire, canton 

de Berne, 2018 
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Étape 2 selon le GAL : présélection selon la significativité du risque 

 

Le secteur est déjà bâti. La ZPO va relever l’affection actuelle de 8600 m2 de surface de 

plancher brute au maximum à 11 000 m2 de surface de plancher au-dessus du sol au 

maximum (cf. les informations détaillées à ce sujet au chap. 7). La majeure partie du 

périmètre de planification se situe dans la partie nord du secteur, hors du PéCo. On peut 

partir du principe qu’une partie de cette hausse du degré d’affection sera réalisée hors 

du PéCo, mais même si elle intervenait entièrement au sein du PéCo, le risque 

d’accidents majeurs n’augmenterait pas de manière démesurée (cf. ci-avant). En raison 

de la forte densité du bâti dans cet environnement, il est probable que la valeur de 

référence pour la population est déjà dépassée même sans le développement prévu 

dans le périmètre de planification. La planification n’entraîne donc aucun changement 

pour les personnes susceptibles de provoquer des accidents majeurs. Aucune nouvelle 

affectation sensible n’est prévue : au contraire, aucune affectation de vente ou aucune 

autre affectation pouvant attirer du public ne sont plus envisagées au second étage dans 

le PéCo.  

 

Étape 3a selon le GAL : évaluation des autres emplacements envisageables et 

des mesures d’aménagement du territoire 

 

Comme il s’agit d’une construction de remplacement d’un bâtiment existant abritant un 

centre commercial et que l’affectation mixte va être maintenue, il n’est pas utile 

d’examiner d’autres emplacements. Une solution alternative créerait une dent creuse au 

cœur du milieu bâti, ce qui ne serait pertinent ni du point de vue de l’urbanisme ni pour 

la réalisation des objectifs d’aménagement du territoire (développement vers l’intérieur). 

 

Le lotissement prévu n’offre pas de vue directe sur l’entreprise exposée à un accident 

majeur dans la mesure où les bâtiments imposants qui les séparent (école et nouveau 

bâtiment LIDL sur la parcelle no 5350) et de petits bâtiments formant une autre 

profondeur de bâti font écran entre l’entreprise et lui. Aucune mesure de protection 

particulière n’est donc nécessaire. Le cas d’un accident majeur, c’est-à-dire la menace 

concrète émanant de l’entreprise, sera analysé au préalable par un bureau spécialisé 

avant le lancement du concours. Les éventuelles mesures de protection à prendre en 

compte seront intégrées à la liste des tâches sur lesquelles portera le concours et, si 

nécessaire, formalisées dans le plan de quartier à établir 7conformément au droit de 

l’aménagement du territoire. Aucune autre mesure n’est nécessaire au niveau de la ZPO.  

 

  

                                                
7  Selon le Guide de planification de la Confédération en cas d’accidents majeurs, le plan d’affectation spécial (ici 

le plan de quartier) se révèle être un instrument de coordination idéal (cf. ch. 3.4, p. 36). 
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13 Protection contre le bruit 
 

Limitrophe de la route de Brügg, le périmètre de planification est exposé aux émissions 

sonores du trafic routier. Les sources de bruit inhérentes au secteur en lui-même (p. ex. 

du fait des livraisons) seront également prises en compte pour la suite de la planification. 

Selon les dernières analyses du 7 décembre 2023 de la société Kopitsis Bauphysik AG, 

mandatée par les propriétaires foncières, la situation sonore est la suivante : 

 

 

Situation de jour 

 

Situation de nuit 

Bruit du trafic routier 
Rouge : valeur limite d’immission applicable aux zones d’habitation dépassée 
Orange : autour de la valeur limite d’immission applicable aux zones d’habitation 
Vert : valeur limite d’immission applicable aux zones d’habitation bien respectée  

 

Illustration : résultats des calculs de Kopitsis Bauphysik AG du 7 décembre 2023 relatifs au bruit du trafic 

routier 

 

 

En vue des études de projet ultérieures, Kopitsis Bauphysik AG a formulé les 

recommandations suivantes en matière de protection contre le bruit :  

 « Le périmètre le long de la route de Brügg à Bienne est massivement exposé au 

bruit des rues avoisinantes. Le respect des valeurs limite d’émission du degré de 

sensibilité DS III doit être garanti pour le développement et les nouvelles 

constructions des parcelles concernées. 

 Pour ce faire, il conviendra de veiller à une implantation des bâtiments et une 

disposition du plan qui seront optimisées pour réduire le niveau sonore ainsi qu’à 

l’adoption de mesures de construction appropriées pour garantir une isolation 

acoustique. 

 Concernant les nouvelles installations fixes, il s’agira de garantir le respect des 

valeurs de planification en choisissant un emplacement à même de limiter les 

nuisances sonores et, le cas échéant, en adoptant d’autres mesures de 

construction. »   

 

Des prescriptions de protection contre les émissions sonores doivent être publiées dans 

le cadre du concours prévu et devront, au besoin, être formalisées à l’échelon du plan 

de quartier conformément au droit de l’aménagement du territoire.  
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14 Énergie 
 

Sur mandat de la CPM et de la GMAA, la société Lemon Consult AG à Zurich a analysé 

comment garantir une utilisation aussi efficiente que possible de l’énergie. Lemon 

Consult AG conclut que des solutions très efficaces sont envisageables en associant 

l’installation d’une pompe à chaleur géothermique, le recours à de l’éco-courant certifié 

et le renforcement maximal des capacités d’autoproduction d’électricité au niveau de 

l’exploitation (chauffage, eau chaude et climatisation).  

 

Les prescriptions de la ZPO 2.7 concernant l’énergie complètent les dispositions 

supérieures de la législation sur l’énergie et du règlement des constructions. Les 

art. 30a à 30c du règlement de construction de la Ville de Bienne qui ont été approuvés 

par le corps électoral le 26 novembre 2023 et selon lesquels la valeur chiffrée de 

l’efficacité énergétique globale pondérée doit être inférieure de 15 % à la valeur limite 

cantonale prescrite sont en particulier applicables.  

Par ailleurs, la ZPO 2.7 impose de raccorder les bâtiments à un réseau de chaleur, dès 

lors que le raccordement est possible sans frais disproportionnés. L’exemption de 

l’obligation de raccordement est soumise à une réglementation de rang supérieur 

(art. 16 LCEn) et reste donc admissible. Elle est expressément prévue pour les 

bâtiments certifiés Minergie ou SNBS.  

 

La ZPO 2.7 définit par conséquent des conditions-cadre qui permettent de conduire à 

une utilisation efficace de l’énergie sans toutefois édicter de mesures contraignantes afin 

de laisser une marge de manœuvre lors de la mise en œuvre. Les prescriptions de la 

ZPO garantissent, d’une part, la compatibilité avec la législation supérieure, et, d’autre 

part, la réalisation d’une solution globale durable en ce qui concerne les besoins en 

énergie et le recours à l’agent énergétique.  

 

À la demande de la propriétaire foncière, Lemon Consult AG à Zurich a par ailleurs 

indiqué quelles seraient les mesures envisageables pour réduire la chaleur tant dans le 

secteur que par l’aménagement du bâtiment. Ces possibilités seront approfondies, et 

dans la mesure du possible et en fonction des besoins, reprises lors de l’édiction du plan 

de quartier dans le respect du droit de l’aménagement du territoire. 

 

15 Autres sujets 
 

Les sujets suivants n’ont pas de pertinence pour la présente planification : 

 Sites contaminés : il n’y a aucun site contaminé connu dans le périmètre de 

planification. 

 Archéologie : il n’existe pas de sites archéologiques dans ce secteur. 

 Géologie : le périmètre ne présente pas de situations géologiques exceptionnelles 

connues.  

 Protection des eaux : aucune présence d’eaux ou d’espaces réservés aux eaux n’est 

contiguë au périmètre de planification, qui est par ailleurs situé en dehors de tout 

secteur de protection des eaux. 



Modification partielle « Route de Brügg Nord » (ZPO 2.7) 
Rapport de planification 

 

Page 32 

 

 

 Protection de l’air : le projet n’aura aucune incidence majeure sur la qualité de l’air.  

 Risques naturels : le secteur n’est pas exposé aux risques naturels. 

 Protection de la nature : il n’y a pas d’objets naturels méritant d’être protégés (objets, 

biotopes, etc.) connus dans le périmètre de planification. 

 

16 Taxe sur la plus-value 
 

Selon l’art. 1, al. 1, let. c, en relation avec l’art. 2, al. 1, let. c, du règlement relatif à la 

taxe sur la plus-value (RTPV) de la Ville de Bienne, une taxe sur la plus-value s’élevant 

à 40 % de la plus-value est dû en cas d’augmentations du degré d’affectation. La 

procédure est soumise au droit cantonal. La Ville a fait estimer selon une méthode 

reconnue la plus-value probable liée à la planification et informé la propriétaire foncière 

de la taxe qu’il faudra acquitter. Dès que la planification sera entrée en force, la Ville 

décidera de la taxe sur la plus-value. 

 

 

17 Procédure 
 

17.1 Marche à suivre et compétences 
 

La promulgation d’une nouvelle zone à planification obligatoire (ZPO), grâce à laquelle 

le degré d’affectation permis aujourd’hui sera relevé dans le secteur, requiert une 

procédure régulière avec procédure d’information et de participation de la population, 

examen préalable cantonal, dépôt public et décision par les ayants droit au vote 

biennois.  

 

Lors d’une deuxième étape, un plan de quartier sera édicté sur la base de la ZPO et une 

fois connu le résultat de la procédure de concours. L’arrêté relatif au plan de quartier est 

de la compétence du Conseil municipal. 

 

Le calendrier provisoire pour l’édiction de la ZPO est le suivant : 

 

Procédure d’information et de participation de la population T1 2024 

Examen préalable cantonal T2/3 2024 

Dépôt public T3/4 2024 

Éventuels pourparlers de conciliation T1 2025 

Arrêté du Conseil municipal T2 2025 

Arrêté du Conseil de ville T2/3 2025 

Votation populaire T3 2025 

Approbation cantonale Ultérieurement 
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17.2 Procédure d’information et de participation de la population 
 

La procédure d’information et de participation de la population aura lieu du xx xx au xx 

xx xxxx. Durant cette période, les personnes intéressées auront la possibilité d’émettre 

des suggestions ou des réserves à propos de la planification. Ensuite, le Conseil 

municipal évaluera les prises de position, qui seront commentées dans un rapport de 

participation et reprises dans la réglementation fondamentale si cela s’avère possible et 

judicieux. 

 

 

18 Annexes 
 

Annexe 1 :  

Développement de l’aire « Route de Brügg nord», vision, 13 février 2024 (en allemand 

uniquement) 

 

 


